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L‘agenda  Trimestriel L‘état civil

Permanences de mairie de Marbois
Lundi au vendredii : 14h30 - 18h00
Contacter la mairie
Tél. 02 32 29 81 85
Tél. Urgences Uniquement : 06 33 22 57 11
Courriel :  mairie@marbois.fr
www.marbois.fr

- Jeudi 1er mai 2025
  Foire à Tout du Chesnon  - parking SDF* Chesne

- Jeudi 8 mai 2025
  Commémoration armistice 1939 - 1945
  Marche Citoyenne
- Dimanche 31 mai 2025
  Messe Eglise des Essarts - 18h00
- Samedi 21 juin 2025
  Kermesse de l‘école - Parking SDF* des Essarts

- Dimanche 13 juillet 2025
   Cochon grillé du Chesnon  - parking SDF* Chesne

- Lundi 14 juillet 2025
  Commémoration Fête Nationale
*Salle Des Fêtes

- BOURDIN Nathan - 20 janvier 2025
- JARDIN Valentina - 11 février 2025
- LEFEVRE Lisa - 21 mars 2025

Naissances #

Edition Avril 2025 - © Marbois - ISSN 2681-658X 
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ATTENTION, piegeage important...

C‘est l‘époque pour piéger les reines frelons 
asiatiques qui se resucrent avant d‘aller pondre 
des milliers de larves du pire prédateur de nos 
abeilles. Pensez à les piéger. Plus nous sommes, 
moins nous aurons de ce nuisible dans la 
commune. 

La recette : un quart de volume de sirop de 
grenadine ou de cassis, utilisé pur ; un demi-
volume de bière brune ; un quart de volume de 
vin blanc. Pensez aussi à ajouter des trous de 5 
mm en haut de votre piège pour que les abeilles 
et autres petits insectes puissent en ressortir.
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Le mot du Maire

Application ma commune connectée

Bonjour à tous,

Comme l’an dernier, malgré des températures très fraîches la nuit, les beaux jours arrivent 
en avance avec de très belles journées ensoleillées au mois d’avril.
Pourvu que cela dur (comme disait la mère de Napoléon) !

L’actualité internationale est toujours marquée par la guerre en Europe, au Moyen-Orient et 
par les tensions politiques et commerciales sur notre planète.

Vous trouverez dans les pages intérieures, de nombreux articles sur la vie de la commune, 
des informations, la petite histoire de Marbois, les dates à retenir, les rendez-vous à ne pas 
manquer tels que la foire à tout le 1er mai, la randonnée citoyenne du 8 mai, la kermesse 
de l‘école le 21 juin à la salle des fêtes des Essarts, le cochon grillé le 13 juillet à la salle des 
fêtes du Chesne et la cérémonie de commération du 14 juillet, fête Nationale.

Nous espérons vous voir nombreux lors de ces manifestations.
Encore un grand merci à l’APE (Association des Parents d‘Élèves) et au Chesnon. 

Vous trouverez également un article très intéressant, à lire impérativement, concernant les 
précautions à prendre pour éviter un cambriolage.

Le CFU, Compte Financier Unique 2024 (qui est la fusion du Compte Administratif produit 
par l’ordonnateur et du Compte de Gestion produit par le comptable public) qui a été 
approuvé le 1er Avril dernier. Vous en trouverez un condensé dans les pages intérieures.

Le budget 2025 a également été voté ce même jour. 
En section de fonctionnement, dépenses/recettes à 1 478 639 euros.
En section d’investissement dépenses/recettes à 1 434 668 euros. 
Vous en trouverez le détail dans notre prochain numéro.

Je vous souhaite à tous un très beau printemps avec le soleil que nous éspérons généreux.

       Eric Wohlschlegel

Une application smartphone, dédiée à Marbois, qui vous permet 
de suivre les informations importantes publiées par la Commune.
Grâce au système de notifications, vous êtes informés en temps 
réel en cas de danger (prévisions d’intempéries, tentatives de 
cambriolages...) ou d’informations importantes de toute nature. 
Disponible sur le site de Marbois : www.marbois.fr rubrique «pratique». 
Scannez le Qr-code :

#

#
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La petite Histoire de Marbois
Ép.10 • Histoire des Charitons du Chesne - Partie 3

#

#

La Charité du Chesne ne fut pas, à l’époque 
de sa création, quelque chose d’exceptionnel 
dans notre région. Voici à ce sujet les dates de 
fondations de Charités voisines : Conches 1408, 
Verneuil 1412, Breteuil 1484, Damville 1498, Bourth 
1493, Chambord 1515, Condé sur Iton 1541.
Par la suite et plus tardivement, Bémécourt, 
Francheville, Sainte Marguerite de l’Autel, Saint 
Ouen d’Attez, etc… eurent aussi des Confréries. 
Si pour bon nombre d’entres elles les statuts 
initiaux existent encore, ce n’est pas le cas pour 
le Chesne.
Toutefois, très récemment, la Mairie a organisé 
le classement et l’archivage de l’ensemble des 
documents présents en mairie. Lors de cette 
opération nous avons remis la main sur 2 très 
vieux documents. Ces derniers à couverture 
épaisse fermaient à clef et pouvaient être 
transportés comme une sacoche.
C’est l’un de ces documents que porte le 6eme 
personnage en partant de la gauche sur la 
photographie de 1921.

Le plus vieux ”classeur”comporte des documents 
dont les plus anciens datent de 1771, l’autre 
‘’classeur’’ débute lui en 1880 pour se terminer 
en 1964, date de la dissolution de la Confrérie 
de la Charité du Chesne.
Dans ces documents, on retrouve énormément 
d’informations dont le Règlement de la confrérie 

avec ses modifications, les cotisations des 
membres de la confrérie, les comptes-rendu 
avec les comptes de la Confrérie, des devis…

 
La Charité du Chesne était autrefois l’une des 
plus vivantes et des plus notables de la région, 
étendant son activité bien au-delà de la 
paroisse. Elle dut interrompre son activité durant 
la Révolution et ne redémarra qu’en 1803. A 
noter quelques dates intéressantes de son 
histoire au XIXème siècle :
- 1809 Achat du local de Charité à E.Levieux
- 1817 Rédaction d’un nouveau règlement
- 1839 Achat de 16 chaperons neufs

Dans le tableau des membres en exercice en 
1880, on retrouve :
Oury Robert : Antique Honoraire domicilié au 
Chesne, Lemaitre Aimé : Antique Honoraire 
domicilié à Saint Denis Du Behélan, Oury Louis 
: Antique Honoraire domicilié au Chesne, 
Monsieur le Marquis de Chambray : Antique 
Honoraire domicilié à Gouville, Renault Théodore 
Antique domicilié au Chesne, Doucerin Pierre :  
Prévost domicilié à Beaubray, Cheron Bernard : 
Echevin domicilié au Chesne, Bonnel Aimé : Porte 
Croix domicilié à Beaubray, Leveau Eugène : 1er 
Porte Torche domicilié à Breteuil, Chevrier Désiré 
: 2ème Porte Torche domicilié au Fresne, Franchet 
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Nos remerciements à Messieurs Denis et Michel 
Louvard pour leurs souvenirs des charitons du 
Chesne.

#

#

Prosper : 3ème Porte Torche domicilié à Beaubray,
Oury Louis : 4ème Porte Torche domicilié au 
Chesne, Renault Théophile : 1er Chandelier 
domicilié à Francheville, Clouet Félix : 2ème 
Chandelier domicilié à Nogent le Sec, Harel 
Désiré : 1er Crochet domicilié à Beaubray, 
Moussard Désiré  : 2ème Crochet domicilié au 
Chesne, Masson Henry : Aumônier domicilié 
au Chesne, Mammez Desfriches : Porte Drap 
domicilié au Chesne, Quesnel Pierre : Porte 
Bannière domicilié aux Essarts, Lemarié Désiré 
1er Clerc domicilié à Nogent le Sec, Lorent 
Joseph 2ème Clerc domicilié à Nogent le Sec, 
Mongredien Louis Crieur domicilié à Beaubray.

 

Une procession au Chesne

 

Les derniers charitons du Chesne, vers 1950-1960

Parmi les charitons du Chesne, on retrouvait 
messieurs Pierre LOUVARD,  André SAMAIN  échevin, 
Marcel DESVAUX, Daniel VANDEVERSCHEL, Jean 
Claude BOSTEL, Jean Pierre MOHIER, Jean Pierre 
OURY, Marcel Bertin…

 

 Les charitons avaient leur corbillard, celui-ci a 
été vendu au début des années 90.

Marcel Bertin était le propriétaire du cheval qui 
tirait le corbillard, le cheval s’appelait ”Gamin”.
Les charitons se mettaient en tenue et tenaient 
leurs réunions dans la partie en brique de la 
salle des fêtes du Chesne : c’était ce que l’on 
appelait à l’époque la salle des charitons.
La salle des charitons de l’église du Chesne 
(pièce opposée à la sacristie) servait, elle,  à 
stocker les bannières, les vêtements et autres 
ustensiles de cérémonie : le prêtre n’avait pas le 
droit de pénétrer dans cette pièce. Les charitons, 
une fois par an, faisaient un bon repas, auquel, 
cette fois, était convié le prêtre.

Concernant les enterrements, même si la 
personne décédée n’était pas croyante, les 
charitons accompagnaient le cercueil en 
partant du presbytère jusqu’au cimetière.

Toutefois, la décoration du corbillard était 
différente selon que la personne soit pauvre ou 
riche et que cette dernière, ayant effectué des 
dons auprès des charitons, avait droit à une plus 
belle décoration, avec des plumes… (Au même 
titre qu’à l’église les plus riches avaient leurs 
noms inscrits sur leur banc et éventuellement 
avaient le droit à un coussin).

La Charité du Chesne cessa toute activité, suite 
à des difficultés de recrutement, dans les années 
1960-1965.#
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Ça vit à Marbois
Les Vœux de Monsieur le Maire ! Collecte des sapins de noël 2025

Marche Citoyenne du 8 mai

#

Près de 200 personnes ce sont retrouvées le  
11 janvier à l’occasion des vœux du Maire 2025.

Monsieur le Maire a rappelé que cette cérémonie 
permettait, chaque année, de partager un 
moment de détente et aussi de remercier les 
associations qui font vivre la commune, l’APE - 
Le Chesnon - Folk‘n trad - Age tendre et tête de 
Marbois. 

Monsieur le Maire a énuméré les événements de 
l‘année 2024, notamment les cérémonies du 11 
novembre marquées par une affluence record. 
Il a particulièrement remercié 2 enseignantes 
pour la participation de 2 classes de notre école.

Le bouquet final de cette année 2024 a été 
l’arbre de noël et la remise des colis aux ainés du 
dimanche 15 décembre. Nous avons accueilli 
près de 500 personnes et espérons, avec l’aide 
de nos associations, faire aussi bien en 2025.

Monsieur le Maire a ensuite évoqué les travaux 
réalisés : isolation des bâtiments, défense incendie 
avec une couverture du territoire passée de 28% 
en 2018 à 85% en 2025, la modernisation de la 
laverie de l’école G. Bachelard avec du matériel 
plus moderne et moins pénible pour nos agents, 
un nouveau véhicule pour l’agent technique... 
Monsieur le Maire a ensuite remercié les agents 
communaux pour leur travail tout au long de 
l’année.

L’après midi  c’est terminé par la dégustation 
d’une part de galette accompagnée d’un verre 
de l‘amitié.

Cette année, l‘INSE, notre communauté de 
commune,  a collecté 1984 sapins de noël 
dont 57 au point de collecte de Marbois sur le  
parking de la salle des fêtes du Chesne. Ces 
derniers ont été valorisés en 15,9 t de broyat 
pour le paillage de massifs de fleurs et autres 
créations paysagères. On espère faire encore 
mieux l‘an prochain. A vos sapins !!!

C‘est maintenant un rendez-vous annuel que 
notre marche citoyenne le jeudi 8 mai prochain.

Rendez-vous est donné à 10h00 à l‘église Saint 
Jacques des Essarts.



Loto du Chesnon... à fond !!! Carnaval Chesnon - APE
Pour son loto annuel, le Chesnon a fait le plein !

Quelques minutes après l’ouverture des portes, 
la salle des fêtes du Chesne affichait complet 
avec 110 participants.

Au fil de la soirée, les lots, petits et gros ont 
réjoui les gagnants même si on avait parfois 
l’impression que la chance s’acharnait sur un 
coin de la salle.

On retiendra le nom du grand vainqueur, 
Madame Pérétel résidant à Verneuil qui est 
repartie avec un week-end pour deux au Puy 
du Fou.

On retiendra aussi  une soirée agréable dans 
une ambiance sympathique et détendue.

L’équipe du Chesnon vous donne rendez-vous 
le 1er Mai pour la brocante annuelle parking 
de la salle des fêtes du Chesne, restauration et 
beau temps sur place.

Le samedi 22 mars, l’APE, aidée de quelques 
membres du Chesnon, avait organisé son 
carnaval annuel. Dès 15 heures, plus d’une 
soixantaine d’enfants étaient présents dans la 
cour de l’école avant de défiler vers la salle des 
fêtes.

Bien sûr, ils étaient tous déguisés et formaient un 
ruban multicolore. Pendant près de deux heures, 
jeux, danses, rondes se sont succédés  avant de 
désigner les plus beaux déguisements.

Enfin, après le goûter préparé par les mamans,on 
a conduit monsieur Carnaval vers le bûcher 
traditionnel. Mais, ”dieu carnaval” voulant sans 
doute épargner son descendant, a déclenché 
une averse qui n’a fait que retarder l’échéance 
tout en mouillant parents et enfants quelque 
peu déçus.

On retiendra le souvenir d’un moment joyeux et 
festif.
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Ça vit toujours à Marbois
La Société d‘Aviculture de l‘Eure

Prix du Président de la République

Recensement 2025

Marbois abrite parmi ses administrés, le 
président de la SAE (Société d‘Aviculture de 
l‘Eure), Monsieur Yoann Leguet et donc aussi le 
siège social de l‘association qui fête en 2025, 
ses 50 ans.

Cette association reconnue nationalement, a 
organisé les 18 et 19 janvier 2025, son 30ème salon 
de l‘aviculture, regroupant 1866 animaux et 
leurs 140 éleveurs passionnés (448 volailles, 980 
pigeons, 69 tourterelles, 367 lapins et cobayes).

Le salon, accueilli cette année encore, dans la 
Halle des expositions d’Evreux, a mis en valeur les 
sujets et permis aux juges nationaux d’exercer 
leur fonction d’excellence. Cette édition  
exceptionnelle a accueilli rien de moins que le 
vase de Sèvres (Grand prix du président de la 
République), le grand prix de la ville d’Evreux, le 
grand prix de l’exposition, divers prix d’honneur, 
et deux championnats de France, celui des 
races Normandes et des pigeons Cauchois, 
une première au niveau National.

Cher Marboisiens, n‘hésitez pas l‘an prochain à 
visiter ce salon. Yoann sera très heureux de vous 
y accueillir. 

Le recensement des Marboisiens a débuté le 
16 janvier et s‘est clôturé le 15 février 2025. Vous 
avez tous trouvé dans votre boîte aux lettres, 
courriers, avis de passages, notice Internet avec 
vos codes personnels.

Nos 4 agents recenseurs se sont données à fond 
dans leur tâche pour que la commune obtienne 
un maximum de réponses. Elles ont effectué des 
visites à domicile pour aider les habitants qui le 
souhaitaient.

La mairie a appuyé les agents recenseurs par 
l‘envoi de mails et/ou d‘appels téléphoniques 
envers les habitants qui faisaient ”la sourde 
oreille”, le recensement étant un devoir civique 
et obligatoire.

Le dynamisme de cette équipe a été bénéfique 
avec un retour de 99,2% de réponses tous 
secteurs confondus.
Voici les résultats de leurs collectes :

Logements d'habitation

Résidences principales 527

Logements occasionnels 02

Résidences secondaires 44

Logements vacants 35

Bulletins individuels 1339

F Logements Non Enquêté

Logements non enquêté 08

Nombre de personnes supposées 14

En bref

Total des résidences 616

Total bulletins individuels 1353

dont bulletins individuels par internet 1198



09

Axel Férard - Arrêt à Marbois Champion de Motocross à 13 ans
Jeudi 27 mars, les élèves de CP-CE1 et CE1-
CE2 de mesdames Sourisseau et Cohin ont eu 
la chance de rencontrer Axel Férard, un des 
membres de l‘association Graines d‘Odyssée, 
structure qui sensibilise différents publics à la 
cause environnementale.

Avant son départ pour un semi marathon le 
conduisant vers Rugles, Axel, au travers d‘une 
animation de 1h30,  a sensibilisé le jeune public 
aux différents enjeux liés à l‘environnement et 
au réchauffement climatique.

En tout, 10 aventures à travers toute la france 
prévues cette année avec des déplacements  à 
chaque fois différents, allant de la course à pied 
au vélo en passant par le paddle, le kayak... 
Durant son périple il lancera donc 10 fusées de 
détresse dans 10 départements différents en 
commencant par l‘Eure en 6 semi-marathons 
entre Lyons la Forêt et Rugles.

Les enfants se sont montrés très à l‘écoute et 
ont placé leur énergie dans leur participation, 
apportant ainsi de nombreuses bonnes 
réponses à l‘éco-aventuriers. Preuve que malgrè 
leur jeune âge, ces élèves montrent une certaine 
sensibilité à la cause environnementale.

Notre commune a, parmi ses jeunes, un 
champion de motocross avec un avenir 
prometteur, il s‘agit de Timothé Delplace...

Debout sur son premier quad à l‘age de 18 
mois, puis passage à la moto (à roulette s‘il 
vous plait) à 3 ans, c‘est à 6 ans que Timothé 
a débuté la compétition en 50 cm3, , puis ce 
fut le passage en 65 cm3 en catégorie Enduro 
Kid. Ensuite, ce fut le passage en 85 cm3 où 
les résultats ont commencé à tomber puisqu‘il 
devient champion de Normandie Enduro Kid 85 
minime.

En 2025, c‘est un tournant pour Timothé, c‘est 
le passage en catégorie 125 cm3 enduro, 
catégorie dans laquelle il se place troisième en 
se mesurant à des adultes dans les compétitions 
de Pondouilly, Berthouville, Pierrefitte...
Le lundi 21 avril 2025, Timothé s‘est frotté aux 
plus grands lors du motocross international de 
Thomer-la-Sogne dans la catégorie ”Challenge 
2 temps” dans laquelle il a donné quelques 
palpitations aux habitués de cette compétition.

Bravo et bonne continuation à Timothé et son 
Team Delplace Motorsport.
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Rentrons dans le dur
Le Compte Financier Unique 2024
Comme de coutume le conseil s’est réuni le 
mardi 1er Avril pour approuver les comptes de 
l’exercice 2024 et ensuite examiner le budget 
prévisionnel.

En préambule voici quelques renseignements 
comparatifs sur la fiscalité de notre commune.
De 2020 à 2024 les recettes réelles de la 
commune progressent de 19,5% pour atteindre 
1 034K€ en 2024 (+168K€). Avec un montant de 
779€/hab., la collectivité dispose d’un montant 
de recettes supérieur à la moyenne de la 
strate départementale, 750€/hab. (+3,8%). Les 
principales ressources de fonctionnement de la 
commune sont les recettes fiscales (46%) et les 
dotations de l’Etat (44%). 
Les autres recettes de fonctionnement (10%) 
sont constituées des produits de cantine et des 
locations des salles des fêtes et logements.
Au cours de la même période, les dépenses 
réelles de fonctionnement de la commune 
enregistrent une hausse de 37,7% pour 
atteindre 860K€ en 2024 (+236K€). Les dépenses 
de personnel forment le poste principal des 
dépenses de fonctionnement : 44%, soit 407k€. 
Les charges à caractère général constituent 
33% des charges de fonctionnement alors que 
les charges de gestion courantes 15% du total. 

Avec un montant de 647€/hab., les dépenses 
réelles de fonctionnement se situent au-dessus 
de la moyenne de la strate démographique 
départementale qui est de 642€/hab. (+0,8%).   
La CAF (capacité d’autofinancement), qui 
correspond à la différence entre les produits réels 
et les dépenses réelles représente l’excédent 
issu du cycle de fonctionnement qui permet 
de financer des opérations d’investissement. La 
CAF brute est de 175K€ en 2024 soit 132€/hab. 
contre 108€/hab. pour la moyenne de la strate 
départementale.

Avec 376K€ en 2024, les dépenses 
d’investissement sont d’un montant équivalent à 
celui de la moyenne de ces 5 derniers exercices. 
Les principales dépenses d’équipement en 
2024 ont concerné le renforcement électrique 
avec le SIEGE au Vallet (39K€), des travaux de 
rénovation des bâtiments publics dont pompes 
à chaleur et isolations (105K€), l’installation de 
réserves incendie (62K€) et l’acquisition d’un 
camion benne (22K€).   

Fin 2020, le montant de la dette était de 647K€. 
Depuis, l’endettement de la commune tend à 
diminuer progressivement. Au 31/12/2024, il 
s’élève à 491K€, soit 370€/hab. contre 254€/hab. 
pour la moyenne de la strate.     

Ce n’est plus le compte administratif que 
nous approuvons maintenant mais le Compte 
Financier Unique (CFU) qui est la fusion entre le 
compte administratif produit par l’ordonnateur 
et le compte de gestion produit par le comptable 
public. C’est une mesure de simplification qui 
permet de favoriser la transparence et la lisibilité 
de l’information financière.

Les recettes s’élèvent à  1433K€ et les dépenses 
à 1327K€.

Les réalisations de la section de fonctionnement 
atteignent 1069K€ en recettes, 946K€ en 
dépenses et dégagent un résultat excédentaire 
de la section de +123K€.

Comme vous le constatez, les finances de 
la commune sont saines. Cependant, les 
conjonctures Nationale et Internationale 
étant très instables, nous devons redoubler 
de vigilance car nous attendons de grosses 
baisses des dotations d‘état et des subventions 
d‘investissement de l‘état et du département.
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Toujours dans le dur
PLUI encore...

Défense Incendie : MERCI...

Une première étape franchie dans l’élaboration 
du PLUI (Plan Local d‘Urbanisme intercommunal)

Les réflexions sur le PLUI sont à présent bien 
engagées. Aujourd’hui, Normandie Sud Eure et 
les 41 communes qui la composent, finalisent la 
première étape de son élaboration : le diagnostic 
territorial et l’état initial de l’environnement, une 
première étape pour dresser un portrait du 
territoire.

Un travail important a permis d’établir un « état 
des lieux » de la situation actuelle du territoire 
et des évolutions passées sur des thématiques 
stratégiques : environnement, démographie, 
attractivité économique, habitat, paysages 
naturels et urbains, mobilités…
Le diagnostic permet de dresser un bilan des 
avantages et inconvenients du territoire et 
d’identifier les enjeux auxquels le PLUI devra 
répondre. Ces travaux ont été présentés à 
la population lors des réunions publiques 
organisées le 28 et 30 janvier 2025 à Bourth et 
Mesnils-sur-Iton.

Et après…
Les élus vont poursuivre leurs réflexions pour 
dessiner ensemble l’avenir du territoire de 
Normandie Sud Eure : le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable (PADD). Ce 
PADD, clé de voûte du PLUI, formalisera les 
grandes orientations d’aménagement et de 
construction de Normandie Sud Eure à l’horizon 
des dix prochaines années. Une seconde 
phase de concertation auprès des habitants 
accompagnera l’élaboration de ce PADD avec 
des réunions publiques prévues début d’été 
2025.

Vous pourrez retrouver les informations sur les 
prochains temps d’échanges et de concertation 
sur le site de Normandie Sud Eure :
www.inse27.fr

La défense incendie est maintenant terminée 
par la pose de bouches incendie, pour les mares 
curées et aménagées avec des plateformes 
pour l’approche des camions du SDIS.
Pour le reste des hameaux n’ayant pas de 
bouches ou de mares nous avons posé des 
poches de 30 ou 60 M3 grâce à des propriétaires 
privés. Ce sont 533 maisons pour lesquelles la 
défense incendie est assurée sur un total de 616 
en respectant la distance des deux cent mètres.

Nous remercions les personnes nous ayant 
accordé des emplacements et avec qui nous 
avons signé des conventions. Un geste civique 
pour la sécurité de tous.
Pour la première tranche ce sont les Familles 
Derycke de Chanteloup, Cailly rue Fleurie, 
Laurent rue de la Bénarderie, Renault rue de 
Rondel, Gauthier rue du Vieux Puits, Pinhero rue 
Saint Ouen, Verest rue de Lignerolles.
La seconde tranche vient de se terminer et se 
sont les familles Hais et Andrieux rue de Poligny, 
Desvoyes à Frileuse, Bonnot rue de Saint Denis, 
Decoin rue de Gouville, Cottin au hameau 
de la brosse, L’Hévéder au Cormier et Chéron 
aux Boulais que nous remercions. Nous avons 
également, suite à une convention établie avec 
le département utilisé une partie du bassin situé 
au carrefour de la rue de Poligny et de la mare 
d’Ancy pour positionner une poche incendie.
Pour les mares privées nous devons remercier M. 
Philbois et Mme Durier rue de la Bénarderie, la 
Famille Chasles à la poterie ainsi que M. Cottin 
rue du bois de la vigne. 
      
Nous avons mis en place des poteaux incendie 
quand le débit du réseau était suffisant. 
Au Failly, rue de L’Eglise Saint Jacques, au 
carrefour de la rue d’Evreux, rue du Puits, rue de 
Saint Antoine, rue d’Arpentigny, route d’Evreux 
face au Cassoir (ce dernier reste à réaliser).

De nombreuses mares communales ont été 
curées et aménagées pour la défense incendie  
Les mares de Maribert, d’Ancy, rue des trois 
mares, la mare rouge, la Mare Blanche, rue Henri 
Bertin, rue de la Fraternité, Le Failly et Arpentigny.

Le buget total est de 273K€ auquel il faut retirer 
les subventions 106K€, soit 167K€ à la charge de 
la commune mais la sécurité de tous n‘a pas 
de prix.
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La vie pratique
Présence verte Maison des associations
Nous vous rappelons que nous avons un contrat 
avec Présence Verte sur notre commune.

Présence Verte apporte une amélioration des 
conditions de vie au quotidien et favorise le 
maintien à domicile des personnes, soit âgées, 
soit handicapées, soit isolées.

Ce système permet d’alerter immédiatement 
en cas de besoin par simple action sur une 
télécommande un centre de réception des 
appels qui assure une écoute permanente 
24/24 heures et 7/7 jours.

Pour ce faire, la commune de MARBOIS prend 
en charge :

   - les frais d’installation de 45 €
   -  une participation mensuelle  à  l’abonnement 

à hauteur de 5 €.

Pour tout renseignement mais également pour 
faire la liaison avec Présence Verte, appelez  
Véronique en mairie au 06 74 19 70 38, .

Nous avions prévu dans notre profession de foi de 
2020 d’aménager une maison des associations. 
C’est chose faite grâce aux membres du conseil 
municipal qui ont soutenu le projet.

La commune était très mal équipée dans 
ce domaine puisque les associations ne 
disposaient pas de lieux de réunion. Un travail 
important a permis d’établir un état des lieux 
de la situation : sanitaires inexistant, mauvaise 
isolation, chaudière fuel, cuisine vétuste...

Nous avons décidé le lancement des travaux 
en 2022. Ils ont été entièrement réalisés par des 
entreprises locales : Delaunay Laurent pour 
la maçonnerie, Oden Cyril pour l’électricité, 
Sani-Chauff pour la plomberie, SL Peinture et  
Décoration pour l’isolation, Panier Cédric pour 
les menuiseries et Climat Energie Conseil pour 
le chauffage.

Notre Agent communal a réalisé l’installation 
de la cuisine et les finitions, le Club des Aînés a 
apporté son aide à la réalisation de la peinture.

Le coût total des travaux est de l’ordre de  
64K€ euros avec 28K€ euros de subventions de 
l’état (DETR), du département et des Fonds verts 
soit 44% du montant total.

Les associations très reconnaissantes des efforts 
de la commune ont investi les lieux début février.

#
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Cambriolages : évitons les erreurs
Les cambriolages interviennent de jour comme 
de nuit.
Les cambrioleurs opèrent de façon très organisée 
et surtout agissent rapidement : Ils visitent une 
maison en 15 minutes, grand maximum.
Ces individus interviendront souvent par 
opportunité et, entre 2 maisons à cambrioler, 
choisiront celle qui sera la plus facile à visiter 
c‘est à dire celle où les habitants sont absents, 
et où les accès sont les moins bien défendus.
Aussi, voici quelques règles à observer lorsque 
que l’on s’absente de son domicile :

Absence de courte durée
•  Ne pas sortir les poubelles le vendredi matin 

quand le jour de ramassage est le lundi matin 
(week-end), demandez à un voisin de les sortir 
et les rentrer (évite d’indiquer votre absence).

•  Ne pas laisser vos clefs cachées derrière une 
jardinière, sous un paillasson…

•  Ne pas laisser vos volets fermés durant toute 
votre absence : demandez là aussi à un voisin.

•  Ranger à l’intérieur de la maison ou dans des 
bâtiments fermés tout ce qui peut faciliter 
l‘accès aux cambrioleurs (échelles, outils…)

•  Même pour une absence de courte durée, 
ne laissez pas vos fenêtres ouvertes et fermez 
votre porte à clef si vous êtes occupés dans un 
de vos bâtiments ou au sous-sol.

 

Absence de plus longue durée (vacances)
•  Inscrivez-vous au dispositif Opération Tranquillité 

Vacances (OTV) auprès de la gendarmerie 
de Breteuil ou bien par le biais du site  
www.service-public.fr

•  N’annoncez pas vos dates d’absences sur les 
réseaux sociaux et messageries,

•  Demandez à votre voisin de ramasser le 
courrier,

•  Demandez également à ce dernier de sortir 
et rentrer vos poubelles aux jours prévus de 
ramassage (cela évitera aux cambrioleurs 
d’identifier que votre maison est vide)

•  Mettre en place un système d’alarme 
(attention ces systèmes ont un coût, environ 
40€ par mois en fonction du dispositif). Dans 
le cas de l’installation d’un système de ce 
type, privilégiez les caméras de détection 
qui permettent aux opérateurs d’identifier les 
intrus, d’effectuer une levée de doute et ainsi 
faire appel efficacement et rapidement aux 
forces de l’ordre.

Pour signaler tout évènement suspect, vous 
pouvez vous inscrire en mairie en tant que ”voisin 
vigilant”du dispositif Participation Citoyenne.
Votre rôle dans le cadre de ce dispositif ne 
consistera pas à agir directement sur des faits de 
cambriolage et par la même, d‘éviter le risque 
de vous mettre en danger. Mais, remonter en 
mairie ou directement à la Gendarmerie, toutes 
les informations (type de véhicule, numéro de 
plaque d’immatriculation…) concernant des 
faits qui paraitraient anormaux.

Pour atténuer les conséquences d’un 
cambriolage malgrè toutes ces précautions, si 
vous deviez être victime, voici quelques mesures 
élémentaires à prendre :
•  Ne jamais détenir de sommes importantes en 

espèces à domicile.
•  Si vous possédez des bijoux, surtout ceux 

en or qui sont particulièrement recherchés, 
préférez les pièces d’eau pour les dissimuler, 
ce sont généralement les dernières pièces 
de l’habitation qui sont fouillées par les 
cambrioleurs.
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La vie pratique... civique...
Enfouissement 2025

Horaires des travaux bruyants

Transports vers la déchetterie

Location de vélo : 

Le conseil municipal programme tous les ans 
en coordination avec le SIEGE 27 des travaux 
d’enfouissement des réseaux et de rénovation 
de l’éclairage public.
 
Cette année les travaux se dérouleront rue de 
Poligny , secteur le Chesne pour l’enfouissement 
en raison d’un défaut sur le réseau. Chaque 
propriétaire sera contacté par le bureau d’étude 
en charge du dossier.

L’éclairage public sera également installé rue 
du Vivier à Saint-Denis-du-Béhélan et rue de la 
Vallée à Chanteloup.

Le beau temps arrive et il convient de rappeler 
certaine règles.

ATTENTION : Par arrêté préfectoral modificatif du 
20 aout 2024 les horaires des travaux réalisés 
par des particuliers susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore (bricolage, jardinage...) ne peuvent être 
effectués que :

Les jours ouvrables
de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30.
Les samedis de 9h à 12h et de 14h30 à 19h.
Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

Brûlage des déchets verts :

Pour rappel, sauf cas exceptionnel listés par 
l‘arrêté de Monsieur le Préfet du 16 novembre 
2020 (activités forestières, activités agricoles en 
lien avec l‘entretien des haies, luttes contre les 
plantes invasives...).

Le brûlage à l‘air libre des déchets végétaux 
est interdit. La personne qui brûle des déchets 
verts peut avoir à payer une amende de 750 €.

Parfois des déchets provenant de remorques 
de particuliers tombent sur les routes menant 
à nos déchèteries. Ces déchets constituent 
notamment un danger pour les automobilistes.

Nous vous demandons de bien vouloir bâcher 
vos remorques ou sangler correctement vos 
chargements lorsque vous venez en déchèterie. 

La sécurité est l’affaire de tous !

Pour rappel :
L’article R312-19 du Code de la route impose 
de prendre toutes les précautions qui vont 
permettre au chargement d’un véhicule de 
ne pas causer de dommage ou de danger. Si 
un conducteur ne respecte pas les obligations 
d‘arrimer solidement son chargement et de fixer 
correctement les bâches au véhicule, il s’expose 
à une contravention de 3ème classe, punie d‘une 
amende de 450 €.

Une éco-mobilité à la portée de tous...

Bicloune c‘est la possibilité de louer un vélo 
électrique. Ce service pour tous, est géré par 
l‘INSE, notre communauté de communes.

Vous pouvez louer un vélo pour 1 mois  (30 €) 
ou 3 mois (80 €), tarifs réduits pour les étudiants, 
demandeurs d‘emploi, bénéficiaires du RSA et 
les personnes accompagnées par la Mission 
Locale 1 mois  (26 €) ou 3 mois (60 €).

Breteuil : Rue Hûckelhoven
Mesnil sur Iton : 51 rue Lagescarde

Réservez votre bicloune par ici : 
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Téléconsultation à Breteuil

Dernière minute
Concours de pêche

Ma baguette... par carte svp !

C‘est la pharmacie centrale de Breteuil  qui vous 
permet maintenant des vidéo-consultations 
avec un médecin sans rendez-vous, en ses 
locaux, dans une pièce dédiée.

1 - Munissez-vous de votre carte vitale,
2 -  Munissez-vous d’un téléphone portable, 

smartphone (impératif),
3 - Munissez-vous de votre carte bancaire

Info remboursement : la partie tiers payant doit 
être avancée.

Le compte rendu de la consultation et 
l’ordonnance sont imprimés directement à 
l’officine.

Le dimanche 13 avril, à la mare d’Arpentigny,  
les Essarts, l’amicale des chasseurs des Essarts 
a organisé son traditionnel concours de pêche.

Joli succès puisqu’une cinquantaine de 
pêcheurs ont démarré à 8h pour titiller la truite 
avec un temps qui s’est maintenu toute la 
matinée.

A 12 h, au moment de la pesée, un peu plus 
de 40 kg sur 60 kg de lâché avait été pris. Deux 
des cinq grosses truites de 1kg ont été sorties. 
Il en reste donc trois grosses plus la jaune qui 
frétillent encore dans la mare. 

Premier : HURMEL Brice avec 4,462 kg.
Second : DUBOIS Antonin avec 3,133 kg
Troisième : Lebrun Didier avec 2,626 Kg
Première femme : Leblond Sylvie avec 716 gr
Premier enfant : Malmaison Téo avec 1,8 KG.

Nouveau succès pour les organisateurs qui 
espèrent renouveler cette manifestation l’année 
prochaine.

Notre distributeur de baguettes a fêté ses 6 ans 
et vous êtes nombreux à l’utiliser et certains 
nous ont demandé si nous aurions la possibilité 
d’installer un paiement par carte bancaire.

Nous avons donc consulté la boulangerie BINET 
pour avoir leur accord ainsi que l’entreprise 
installatrice. Le conseil municipal a accepté 
l’installation d’un terminal de paiement 
électronique.

Surveillez donc le distributeur de baguettes car 
l’achat par carte bancaire sera disponible dans 
les prochaines semaines.

#
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#L‘espace Jeu de Pierre-Mickaël

La recette de saison : Clafoutis rhubarbe

Admissions à l‘école Gaston Bachelard

Sucre : 120 grs + 30 grs de cassonade +1 vanillé, farine : 100 
grs + 1 paquet de levure, crème : 200 mls, 250 ml de lait, 3 œufs,  
600 grs de rhubarbe, 30 grs de beurre.

Battre les œufs avec le sucre et le sucre vanillé. Ajouter la farine 
et la levure. Délayer avec le lait et y ajouter la crème. Couper la 
rhubarbe en dés et ajouter à la préparation. Beurrez le plat et y 
disposer les dés de rhubarbe. Verser la préparation dessus. 

Enfourner et laisser cuire environ 50 minutes à 210 degrés. 
Saupoudrez de cassonade à la sortie du four.

ATTENTION, la campagne d‘inscription à l‘école Gaston Bachelard pour l‘année 
scolaire 2025 - 2026 démarre.

Première étape : Vous devez passer en mairie pour obtenir un certificat d‘inscription 
délivré et signé par Monsieur le Maire.
Seconde étape : Inscription IMPERATIVE à l‘école les vendredis 9 et 16 mai 2025 
de 16h45 à 18h00.

Bonne inscription à nos tout-petits...

Un monde imaginaire

Abracadabra
Charme
Ensorceler
Féerie
Magicien
Potion
Sorcier
Magicien

Baguette
Enchanté
Fantôme
Illusion
Mystère
Prestige
Sortilège
Élixir


